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BULLETIN
DE LA

Soeiété suisse de Numismatique
Le Bulletin est envoyé gratuitement à

tous les membres actifs de la Société ; pour
les personnes ne faisant pas partie de la
Société, l'abonnement annuel est fixé à huit
francs; étranger, port en pus.

Les articles contenus dans le Bulletin sont
publiés sous la responsabilité des auteurs qui
tes signent.

Adresser tout ce qui concerne la rédaction
du Bulletin à M. Alb. Sattler à Bâle.

Das Bulletin der Schweizerischen numismatischen

Gesellschaft wird allen Activ-Mitgliedern

gratis zugesandt; fur die Nicht-
mitglieder ist das Abonnement auf acnt
Franken jährlich festgesetzt; für das Ausland
wird das Porto hinzugerechnet.

Alle Arbeiten und Anzeigen sind an Hrn.
Alb. Sattler, 7 Blumenrain, in Basel
zu adressiren.
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Monnaies des comtes de Ferrette.
L'Alsace, si riche en monuments historiques, ne l'est

pas moins en fait de souvenirs numismatiques des différents
régimes qu'elle a traversés. Retracer ici les phases les plus
saillantes de ses annales, dans lesquelles se sont trouvées
confondues pendant des siècles celles de notre patrie, c'est
dire quel intérêt elles offrent aussi aux numismates suisses.

Conquise par Jules-César sur Arioviste, cette contrée
fut incorporée à l'empire romain, partie dans la Gaule lyonnaise

et partie dans la Germanie supérieure. A la chute de la
domination romaine, elle subit le sort des Gaules, que se

partagèrent les rois mérovingiens et carlovingiens. Entrée dans
le royaume des Francs après leur victoire à Tolbiac (495),
l'Alsace se vit ensuite comprise dans l'Austrasie, l'une des

quatre divisions issues du partage du royaume à la suite de

la mort de Clovis (511). Au VIIme siècle, époque où les
annales austrasiennes se confondent avec celles de la Bourgogne,
l'Alsace fut érigée en duché, avec Pépin d'Héristal pour chef
du nouveau gouvernement austrasien. En 717, Charles-Martel
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